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ARTICLE 6

Supprimer les alinéas 10 et 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par la suppression de l'alinéa 11 de l'article 6 de cette PPL, cet amendement vise à rétablir une 
égalité devant la loi. Cette PPL cherche à différencier l'accès à l'article 60 du code civil en fonction 
des actes de naissances de personnes faisant une demande de changement de nom.

Cette disposition introduit une distinction injustifiée entre les personnes selon l’origine de leur acte 
de naissance. Elle impose des contraintes supplémentaires aux personnes nées à l’étranger, créant 
une rupture d’égalité devant le service public.

Une telle différence de traitement, sans lien direct avec l’objet de la demande, porte atteinte au 
principe d’égalité et apparaît par ailleurs comme inconstitutionnel.


